
Côte d’Ivoire 

Code Pénal [Penal Code] 

 

31 août 1981 [August 31, 1981] 

 

Article 335  

Est considéré comme proxénète et puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 

1.000.000 à 10.000.000 de francs celui qui :  

1
o
 D'une manière quelconque, aide, assiste ou protège sciemment la prostitution d'autrui ou le 

racolage en vue de la prostitution ;  

2
o
 Sous une forme quelconque, partage les produits de la prostitution d'autrui et reçoit des 

subsides d'une personne si livrant habituellement à la prostitution ;  

3
o
 Vit sciemment avec une personne si livrant habituellement à la prostitution et ne peut justifier 

de ressources correspondant à son train de vie ;  

4
o
 Embauche, entraîne ou entretient, même avec son consentement, une personne même majeure 

en vue de la prostitution ou la livre à la prostitution ou à la débauche ;  

5
o
 Fait office d'intermédiaire à un titre quelconque, entre les personnes se livrant à la prostitution 

ou à la débauche et les individus qui exploitent ou rémunèrent la prostitution ou la débauche  

d'autrui.  

La tentative des délits visés au présent article est punissable.  

 

Article 336  

Les peines prévues par l'article précédent sont portées au double, dans les cas où le délit a été 

commis :  

1
o
 A l'égard d'une personne de moins de vingt et un ans ;  

2
o
 Avec menace, contrainte, violence, voie de fait, abus d'autorité, ou dol ;  

3
o
 Avec port d'armes apparentes ou cachées ;  

4
o
 Par le conjoint de la personne se livrant à la prostitution ;  

5
o
 Par le père, la mère ou autres ascendants de la personne se livrant à la prostitution, son tuteur 

ou par des personnes ayant autorité sur elle, par celles qui sont chargées de son éducation, de sa 

formation intellectuelle, ou professionnelle ou de sa surveillance, ou qui sont ses serviteurs à 

gages ;  

6
o
 A l'égard de plusieurs personnes ;  

7
o
 Par plusieurs coauteurs ou complices.  

La tentative des délits visés au présent article est punissable.  



Les peines prévues à l'article précédent et par le présent article sont prononcées, alors même que 

les divers actes qui sont les éléments constitutifs de l'infraction auraient été accomplis dans des 

pays différents.  

 

Article 337  

Est puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende de 500.000 à 5.000.000 de 

francs, quiconque attente aux moeurs en excitant, favorisant ou facilitant la débauche ou la 

corruption de la jeunesse de l'un ou l'autre sexe au-dessous de l'âge de dix-huit ans.  

Il est tenu compte pour la prononciation de la peine, des actes accomplis même à l'étranger.  

La tentative du délit est punissable.  

 

Article 376  

Est puni d'un emprisonnement de cinq à dix ans et d'une amende de 500.000 à 5.000.000 de 

francs, quiconque conclut une convention ayant pour objet d'aliéner, soit à titre gratuit, soit à titre 

onéreux, la liberté d'une tierce personne. Le maximum de la peine est toujours prononcé si la 

personne ayant fait l'objet de la convention est âgée de moins de quinze ans.  

 

Article 378  

Est puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 360.000 à 1.000.000 de francs 

ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque :  

1- Contraint une personne mineure de 18 ans à entrer dans une union matrimoniale de nature 

coutumière ou religieuse ;  

2- Pour satisfaire exclusivement son intérêt personnel, impose à autrui un travail ou un service 

pour lequel il ne s'est pas offert de son plein gré.  

Les dispositions des articles 117 et 133 du présent code ne sont pas applicables relativement à 

l'union précoce ou forcée.  

La tentative est punissable. 

 


